


DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2007-1925 instituant une nouvelle bonification indiciaire en faveur de certains personnels
de direction détachés du ministère de l’éducation nationale pour exercer leurs fonctions dans les
établissements d’enseignement ou de formation relevant du ministère de la défense.

Du 26 décembre 2007

NOR D E F H 0 7 7 0 2 1 5 D

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 356-0.1.3.

Référence de publication : JO N° 303 du 30 décembre 2007, texte n° 110 ; signalé BOC.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la défense et du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;

Vu la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 modifiée portant dispositions relatives à la santé publique et aux
assurances sociales, notamment son article 27 ;

Vu le décret n° 93-522 du 26 mars 1993 relatif aux conditions de mise en oeuvre de la nouvelle bonification
indiciaire dans la fonction publique de l'État ;

Vu le décret n° 96-1131 du 18 décembre 1996 instituant une nouvelle bonification indiciaire en faveur de
certains personnels de direction relevant du ministre de l'éducation nationale,

Décrète :

Art. 1er. Une nouvelle bonification indiciaire, prise en compte et soumise à cotisation pour le calcul de la
pension, peut être versée mensuellement, dans la limite des crédits disponibles, à certains personnels
appartenant aux corps de personnels de direction détachés du ministère de l'éducation nationale pour exercer
leurs fonctions dans les établissements d'enseignement ou de formation relevant du ministère de la défense.

Art. 2. Les dispositions du décret du 26 mars 1993 susvisé s'appliquent aux fonctionnaires mentionnés à
l'article 1er ci-dessus.

Art. 3. Le montant de la nouvelle bonification indiciaire et la liste des emplois bénéficiaires sont fixés par
arrêté conjoint du ministre de la défense et des ministres chargés du budget et de la fonction publique.

Art. 4. Le ministre de la défense, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le
secrétaire d'État chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 décembre 2007.

François FILLON.
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Par le Premier ministre :

Le ministre de la défense,

Hervé MORIN.

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Éric WOERTH.

Le secrétaire d'État chargé de la fonction publique,

André SANTINI.
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